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35 HEURES - ASSURANCE CHOMAGE

L'UPA défend l'autonomie des partenaires sociaux

Réagissant aux polémiques mediatico-politiques relatives d'une part aux 35 heures et d'autre part à l'avenir de l'assurance chômage, les membres du Conseil national de l'UPA réunis le 22 avril ont tenu à réaffirmer les priorités des entreprises artisanales dans ces domaines et ont appelé au respect du principe d'autonomie des partenaires sociaux.

( Le caractère obligatoire du passage aux 35 heures qui résulte de la loi sur la réduction du temps de travail constitue un non sens économique que l'UPA a toujours dénoncé. Particulièrement inadaptée aux petites entreprises, et malgré les assouplissements obtenus par l'UPA, cette législation a suscité des différences de traitement entre salariés des grandes et des petites entreprises et a aggravé les difficultés de recrutement rencontrées par ces dernières.

Pour inverser cette tendance, il appartient aux branches professionnelles de déterminer les assouplissements nécessaires à chaque profession en matière de temps de travail. L'UPA a toujours considéré en effet, dans le prolongement de la "position commune" du 16 juillet 2001, que les relations du travail relèvent du dialogue entre employeurs et salariés et qu'elles doivent donc être traitées en priorité par les partenaires sociaux.

Par ailleurs, les 35 heures ayant contribué à renchérir le coût du travail, il convient de poursuivre la politique de baisse des charges en portant progressivement le plafond des allègements de charges sociales patronales à 2,2 SMIC (contre 1,7 actuellement). Au-delà, le Conseil national de l'UPA appelle à une modification de l'assiette des cotisations sociales patronales visant à réduire le coût du travail, dans le cadre de la réforme de l'assurance maladie.

Enfin, la législation sur le temps de travail pose le problème de l'insécurité et de la complexité juridiques qui affectent particulièrement les petites entreprises. C'est pourquoi l'UPA demande que le code du travail soit modifié de sorte que les règles actuellement applicables aux entreprises de moins de 10 salariés soient généralisées aux entreprises employant jusqu'à 20 salariés. 

( Le Conseil national regrette que les acteurs politiques se soient immiscés dans le débat sur l'avenir de l'assurance chômage au point de remettre en cause l'action des partenaires sociaux. 

Concernant la situation des intermittents du spectacle, l'UPA considère que les partenaires sociaux n'ont pas à réouvrir de négociation et que le système d'indemnisation des intermittents demeure avantageux par rapport au régime de droit commun. Regrettant que le recours aux intermittents du spectacle n'ait pas été clarifié et moralisé, en particulier dans l'audiovisuel public, l'UPA invite l'Etat et les collectivités locales à bien différencier l'indemnisation des chômeurs qui relève des partenaires sociaux et la politique culturelle qui est de leur ressort. 
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